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01. Etat des lieux alarmant en belgique francophone 
!!!

90%
des enfants de 
12 ans ont un 
smartphone

10
l’âge moyen du 

premier 
smartphone

4-6
temps d’écran 

(en heures) 
quotidien des  

8-12ans

1/3
des enfants 

confrontés au 
cyberharcèleme

nt

Sources : ONE, Média Animation, Child Focus Belgique



Troubles de l’attention

• Diminution de 40% de la 
capacité d’attention en 20 
ans

• Impact direct sur les 
apprentissages

• Difficulté de 
concentration soutenue

Impact critique sur la santé physique

Sources : Centre fédéral d’expertise des soins de santé (KCE)

Troubles du sommeil

• Lumière bleue perturbe la 
mélatonine

• fatigue chronique et 
irritabilité

• baisse des performances 
scolaires

Santé physique

• Risque d’obésité multiplié 
par 2

• Troubles musculo-
squelettiques

• Problèmes de vue 
précoces



Addiction numérique

• Les algorithmes sont 
conçus pour créer de 
l’engagement. Symptômes : 
anxiété sans l’appareil, 
isolement social.

• Reconnu par l’OMS comme 
trouble comportemental

02. Risques psychosociaux majeurs

Sources : Centre fédéral d’expertise des soins de santé (KCE)

cyberharcèlement

• 16% des jeunes belges en 
sont victimes. 
Conséquences graves : 
anxiété, dépression, 
décrochage scolaire.

• Plateforme d’aide : 
103ecoute.be

Contenus inappropriés

• exposition à la violence, 
pornographie, 
désinformation.

• Impact sur la 
construction de l’identité 
et des valeurs



Usurpation d'Identité

• Vol de données personnelles
• Utilisation frauduleuse de 

photos
• Conseil : 

safeinternetbanking.be

Prédateurs en Ligne

• Techniques de manipulation 
(grooming)

• Faux profils sur réseaux 
sociaux

• Ressource : childfocus.be



Le harcèlement est un délit
• La loi punit quiconque affecte 

gravement la tranquillité d’une 
personne par des comportements 
répétitifs.

• Pour les majeurs : Les peines vont 
de 15 jours à 2 ans de prison et des 
amendes de 50€ à 300€ (montants à 
multiplier par les décimes 
additionnels).

• Pour les mineurs (moins de 18 ans) : 
Ils bénéficient du principe de 
l’irresponsabilité pénale (pas de 
prison), mais le Tribunal de la 
jeunesse peut imposer des mesures 
de garde, d’éducation ou des 
prestations d’intérêt général 
(jusqu’à 150 heures).

03. Le cyberharcèlement et la loi (cadre pénal)

Sources :article 1384 du Code Civil belge & FWB

Âge de la majorité 
numérique: 13 ans

• En Belgique, le RGPD fixe à 
13 ans l’âge à partir 
duquel un enfant peut 
consentir seul au 
traitement de ses données 
sur les réseaux sociaux.

• En dessous de cet âge, 
l’inscription est 
techniquement interdite 
sans le double 
consentement de l’enfant 
et de ses parents.

Autres infractions 
graves

• Le droit à l’image interdit 
de diffuser une 
photo/vidéo sans accord.

• Le voyeurisme et la 
diffusion d’images 
sexuelles de mineurs sont 
punis très sévèrement 
(réclusion de 10 à 15 ans si 
la victime a moins de 16 
ans).



Le rôle de l’école

• Chaque école doit 
obligatoirement avoir une 
procédure de signalement 
interne et de prise en 
charge du harcèlement 
depuis août 2024.

• L’établissement scolaire 
est lui aussi présumé 
responsable des dommages 
causés par les élèves sous 
sa surveillance.

Responsabilités et obligations (cadre civil et scolaire)

Sources : nouveau code civil belge

La responsabilité des 
parents (nouveau code 

civil 2025)
• Mineurs de moins de 16 ans : Les 

parents sont automatiquement 
responsables (sans faute) des 
dommages causés par leur 
enfant sur Internet.

• Il n’est plus possible pour les 
parents de s’exonérer en 
prouvant qu’ils ont bien éduqué 
l’enfant ; ils doivent indemniser 
la victime (souvent via 
l’assurance familiale).

• Parents séparés : Les deux 
restent coresponsables, même si 
l’enfant n’était pas chez eux au 
moment des faits.

Risques et moyens 
d’action

• Risques : Sanctions 
disciplinaires (exclusion), 
retrait des contenus par 
les plateformes, et 
condamnation à payer des 
dommages et intérêts à la 
victime.

• Ressources : En cas de 
problème, contacter le 
103 (Écoute Enfants) ou 
Child Focus (116 000).



04. Recommandations pratiques par âge

3 - 6 ans

• Pas de 
tablette/smartphon
e

• 30 min d’écran 
accompagné

• Contenus éducatifs 
uniquement

Applicatiions reommandées: family link (google), screen time 
(apple), ONE

6 - 9 ans

• Maximum 1h/jour les 
jours d’école

• pas d’écran dans la 
chambre

• Utilisation en espace 
commun

• Privilégier les 
activités créatives

9 - 12 ans

• Smartphone sans 
accès internet ou 
très limité

• contrôle 
parental activé

• charte familiale 
d’utilisation 
signée



Signauxd’alerte à surveiller...
Sources : Child Focus; Yakapa, Média Animation

Changement brutal de comportement

isolement social progressif

Baisse des résultats scolaires

trouble du sommeil persistant

anxiété sans l’appareil

secrets autour des écrans



information

• yapaka.be (FWB)
• webetic.be (child 

focus)
• 123clic.be (media 

animation)
• 103ecoute.be

ressoures d’aides essentielles

Urgences

• 103 - Ecoute 
Enfant (gratuit)

• 116 000 - Child 
Focus

• 0800/32.123 - 
Prévention suicide

A l’école

• centre PMS du 
collège

• direction de 
l’établissement

• médiation 
scolaire



dialogue et action : agir ensemble

Montrer 
l’exemple

etablir 
des règles 

claires

Privilégier
 le dialogue

Proposer des 
alternatives

S’intéresser 
aux activités 

en ligne

Charte famille type

• Pas d'écran pendant les repas
• Téléphones rangés à partir de 20h
• Pas d'écran dans les chambres
• Temps d'écran limité le week-end
• Partage des mots de passe avec 

parents
• Discussion avant téléchargement 

d'apps

Sources scientifiques : OMS, Conseil Supérieur de la Santé, ONE, KCE
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